
REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ...............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ...................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ...................     2 DCC n° 170214/01 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, 
JL Fabre, P. Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, 
J.Fabre, MJ Mankaï, JF Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo,
C.Miralles) TANNERON (M.Bottero, MJ Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut)
Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard),
C.Theodose, A.Pellegrino.

_____________________________________________________________________________________ 

ADHÉSION AU SYNDICAT MIXTE OUVERT PACA TRÈS HAUT DÉBIT 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-8, L.1425-1, L.5211-17 et 
L.5214-27,

Vu la délibération n°151221/3 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 portant 
modifications statutaires de la communauté de communes et notamment la prise de la compétence de 
l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales en matière d’établissement et d’exploitation 
d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques,  

Vu la délibération n°161213/1 du conseil communautaire en date du 13 décembre 2016 approuvant le 
principe d’adhésion au SMO PACA THD afin de bénéficier de l’expérience déjà acquise par le SMO PACA 
THD dans ce type d’opérations et de gagner du temps sur la mise en œuvre du SDTAN et le déploiement de 
la fibre,  

Vu l’accord des 9 communes du territoire communautaire, conformément aux modalités prévues par 
l’article L. 5214-27 du CGCT, quant au principe d’adhésion de la Communauté de communes du Pays de 
Fayence au Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit,  

Vu les statuts du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit, 

Considérant l’enjeu primordial que constitue pour le Pays de Fayence la montée en débit prioritaire (MED) 
de certaines zones du territoire ainsi que le déploiement de la fibre dans le cadre du Schéma Directeur 
Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) du Var, 

Considérant la création du Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA 
THD) le 4 octobre 2012 par la Région PACA et les Départements des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-
Alpes,  

Considérant l’adhésion au SMO PACA THD du Conseil Départemental du Var en date du 27/10/2016, 

…/… 
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…/… 

Considérant la proposition aux EPCI du Var, lors de la Commission de pilotage de l’aménagement 
numérique territorial du Var du 20 septembre 2016, de la Région PACA et du Département du Var d’adhérer 
au SMO PACA THD afin de confier à ce dernier la maîtrise d’ouvrage des opérations de MED et de FttH (Fiber 
to the Home - fibre jusqu’au domicile),  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

• APPROUVE l’adhésion de la Communauté de communes au Syndicat mixte ouvert Provence-Alpes-Côte
d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) pour l’exercice et le transfert de la compétence prévue au I de
l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales en matière d’établissement et d’exploitation
d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques ;

• APPROUVE les statuts de ce syndicat  ci-annexés;

• DESIGNE pour siéger au sein du Collège du secteur territorial du Var du Syndicat mixte ouvert Provence-

Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit :

o M. Jean-Luc FABRE en tant que Délégué titulaire ;

o M. François CAVALLIER en tant que suppléant

• CHARGE le Président d’accomplir l’ensemble des actes et démarches liés à cette adhésion.

Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif 
à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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Préambule

L’équipement des territoires en infrastructures de communications électroniques à très haut 
débit est désormais une composante incontournable de leur attractivité et de leur 
compétitivité. 

Dans de nombreuses zones, cet équipement ne sera pas réalisé par le secteur privé. 

L’effort public ainsi requis représente un investissement considérable qui, pour être optimal, 
nécessite une parfaite cohérence de l’action des différentes entités publiques susceptibles 
d’intervenir. 

Conscients de cette situation, la Région Provence Alpes Côte d’Azur, le Département des Alpes 
de Haute-Provence et le Département des Hautes-Alpes ont décidé de créer le Syndicat mixte 
« Provence Alpes Côte d’Azur Très Haut Débit » comme vecteur de leurs investissements en 
matière d’infrastructures de communication électronique sur le territoire des départements 
des Alpes de Haute Provence et des Hautes-Alpes. 

Près de quatre ans après sa création, le Syndicat étend ses actions à d’autres territoires pour 
concrétiser son rôle d’outil régional ayant vocation à intervenir à l’échelle de la Région 
Provence Alpes Côte d’Azur. Dans cette perspective, la nouvelle version des présents statuts 
comporte pour membre adhérent, les Département des Bouches-du-Rhône et du Var, ainsi 
que les établissements publics à fiscalité propre de ce dernier qui auront décidé par 
délibération d’adhérer. 

ARTICLE 1. OBJET 

Le Syndicat a pour objet d’exercer, par transfert de ses membres adhérents et en lieu et place 
de ceux-ci, les compétences visées à l’article L. 1425-1 du code général des collectivités 
territoriales, notamment : 

 L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au
sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du code des postes et communications
électroniques ;

 L’exploitation desdites infrastructures et réseaux ;

 L’acquisition à cette fin de droits d'usage ou d’infrastructures ou réseaux existants ;

 L’exploitation technique et la maintenance de ces infrastructures et réseaux ;

 La commercialisation de ces infrastructures et réseaux auprès d'opérateurs ou
d'utilisateurs de réseaux indépendants ;

 Le cas échéant, en cas d’insuffisance d’initiatives privées, dans les conditions fixées à
l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales, la fourniture de
services de communications électroniques à l’utilisateur final.
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Pour la Région, ce transfert est limité au périmètre des Départements membres adhérents 
ayant transféré cette compétence au Syndicat, auquel s’ajoute le territoire départemental des 
Alpes-Maritimes. 

Le Syndicat peut passer tout contrat nécessaire à l’exercice de ses missions. 

Le Syndicat peut en outre exercer des activités qui sont le complément normal et nécessaire 

de ses compétences et missions, notamment en matière de réalisation d’études pour ses 

membres adhérents. 

Dans ce cadre, les membres peuvent confier des missions ou prestations de services au 

Syndicat sous réserve du respect des dispositions de publicité et de mise en concurrence 

prévues par les règles de la commande publique. 

Dans les mêmes conditions, le Syndicat peut assurer des prestations se rattachant à son objet, 

suivant les dispositions de l’article L.5721-9 du code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 2. COMPOSITION ET DENOMINATION DU SYNDICAT MIXTE OUVERT 

2.1 Membres adhérents 

Un Syndicat mixte ouvert, tel que prévu aux articles L. 5721-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, est constitué entre les membres suivants : 

 La Région Provence Alpes Côte d’Azur,

 Le Département des Alpes de Haute-Provence,

 Le Départements des Hautes-Alpes,

 Le Département des Bouches-du-Rhône,

 Le Département du Var et les Etablissements publics à fiscalité propre de ce territoire
qui ont décidé d’adhérer par délibération, qui sont énumérés en annexe n°1.

Ces entités constituent les membres adhérents du Syndicat mixte. 

D’autres membres adhérents, collectivités territoriales ou groupements de collectivités, 
pourront être accueillis au sein du Syndicat mixte, dans les conditions définies à l’article 14. 

2.2 Membres associés 

Des membres associés peuvent participer aux travaux du Syndicat et de ses différents organes 
dans des conditions qui seront précisées dans le Règlement intérieur.  

Les Représentants des membres associés peuvent assister aux délibérations du Comité 
syndical, peuvent être invités par le Président à prendre la parole mais ne prennent pas part 
au vote. 
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Sont notamment susceptibles de devenir membre associé du Syndicat : 

 tout EPCI sis sur le territoire d’un Département membre adhérent et qui n’est pas lui-
même adhérent du Syndicat, exerçant ou pas la compétence de l’article L.1425-1 du
CGCT ;

 tout autre établissement public, collectivité locale ou groupement de collectivités
ayant un intérêt à l’aménagement numérique du territoire syndical.

Chaque membre associé du Syndicat désigne ou élit un Représentant, selon ses règles de 
fonctionnement interne. Pour tout Représentant qu’il élit ou désigne, chaque membre associé 
désigne également un suppléant. La durée du mandat d’un Représentant d’un membre 
associé est déterminée par l’organe qu’il l’a élu ou désigné en tant que tel. 

Les agents du Syndicat ne peuvent être élus ou désignés comme Représentant d’un membre 
associé, ou suppléant d’un Représentant d’un membre associé. 

Les Représentants des membres associés dont le territoire entre dans le champ de 
compétences d’une des Commissions territoriales visées à l’article 10 : 

 prennent part à ses travaux, mais sans prendre part aux votes ;

 sont convoqués à ses réunions et peuvent y prendre la parole sur invitation du
Président ;

 assistent à ses délibérations ;

 sont consultés pour avis préalablement à tout vote de la Commission territoriale.

2.3 Observateurs 

Le Comité syndical peut convier toute personne publique ou privée intéressée au 
développement du numérique sur le territoire syndical à assister à toute réunion du Comité 
syndical ou de tout autre organe du Syndicat et à participer leurs travaux. 

Chaque observateur désigne ou élit un Représentant, selon ses règles de fonctionnement 
interne. Pour tout Représentant qu’il élit ou désigne, chaque observateur désigne également 
un suppléant. La durée du mandat d’un Représentant d’un observateur est déterminée par 
l’organe qu’il l’a élu ou désigné en tant que tel. 

Les agents du Syndicat ne peuvent être élus ou désignés comme Représentant d’un 
observateur, ou suppléant d’un Représentant d’un observateur. 
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2.4 Dénomination 

Le Syndicat prend la dénomination suivante : « Provence Alpes Côte d’Azur Très Haut Débit » 
(ci-après « le Syndicat »).

ARTICLE 3. SIEGE 

Le siège du Syndicat est fixé à Aix-en-Provence, Avenue Louis Philibert sur le site du 

Technopôle de l’environnement Arbois-Méditerranée. Ce lieu pourra être modifié sur 

délibération du Comité syndical à la majorité des deux tiers.

ARTICLE 4. PERIMETRE GEOGRAPHIQUE D’INTERVENTION 

Le périmètre géographique d’intervention du Syndicat est le territoire des membres 

adhérents, tel que circonscrit pour la Région au 2ème alinéa de l’article 1er des présents statuts. 

Il intervient sur ce périmètre, s’agissant notamment de l’exercice de la compétence de l’article 

L.1425-1 du code général des collectivités territoriales, en cohérence avec les actions menées

par d’autres collectivités territoriales.

ARTICLE 5. LE COMITE SYNDICAL 

5.1 Composition du Comité syndical 

Le Comité syndical est composé des Délégués des membres adhérents que sont la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et des Départements des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-
Alpes, des Bouches-du-Rhône et du Var. Les Délégués des EPCI du Var et leurs suppléants 
siègeront uniquement au sein du Collège du secteur territorial du Var visé à l’article 6 des 
présents statuts.  

Les Représentants des membres associés et observateurs sont, en tant que de besoin, conviés 
aux réunions du Comité syndical, selon les dispositions prévues par les présents statuts. 

Les Délégués titulaires et leurs suppléants sont élus par les membres adhérents au sein de 
leurs assemblées délibérantes respectives dans les conditions définies ci-après au i) et ii) ci-
après. 

Les agents du Syndicat ne peuvent être élus comme Délégué au Comité syndical, ou suppléant 
d’un Délégué. 

La durée du mandat d’un Délégué est identique à celle de l’organe qui l’a élu, sauf si cet organe 
délibérant revient sur cette élection ou retire cette désignation en cours de mandat. En cas de 
non renouvellement du mandat du Délégué ou du suppléant au sein de l’organe délibérant du 
membre adhérent dont il est issu, le Délégué ou son suppléant peut continuer à exercer ses 
fonctions au sein du Syndicat, pour garantir la continuité de la gestion des affaires courantes, 
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jusqu’à l’élection de de son Délégué successeur par l’organe délibérant du membre adhérent 
dont il est issu. 

i) Représentation de la Région

La Région dispose de quatre (4) Délégués et de leurs suppléants au sein du Comité syndical. 

ii) Représentation des Départements et EPCI par secteurs territoriaux

Les autres membres adhérents, Départements et EPCI à fiscalité propre, sont représentés par 
secteurs territoriaux dans les conditions définies ci-après.  

Les secteurs territoriaux sont au nombre de (3) trois : 
- le secteur territorial des Départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-

Alpes, représentés chacun par trois (3) Délégués titulaires et leurs suppléants élus par
chacun des deux Départements, soit un total de six (6) Délégués titulaires et leurs
suppléants ;

- le secteur territorial des Bouches-du-Rhône est représenté par trois (3) Délégués
titulaires et leurs suppléants élus par ce Département ;

- le secteur territorial du Var regroupe le Département représenté par trois (3) Délégués
titulaires et leurs suppléants et les EPCI à fiscalité propre de ce secteur territorial,
représenté chacun par un (1) Délégué titulaire et son suppléant, dès lors qu’ils ont
adhéré dans les conditions prévues au i) de l’article 14.1.

5.2 Modalités d’adoption des délibérations du Comité syndical 

Le Comité syndical a compétence pour statuer sur les affaires qui intéressent le Syndicat 
conformément aux dispositions de l’article 5.4 ci-après.  

Le Comité syndical délibère sur toutes les questions, à la majorité des voix exprimées, sauf 
pour les questions suivantes : 

- pour le vote des sections du budget correspondant aux frais de personnel et de gestion
courante (fonctionnement et investissement) du budget général du Syndicat, telles
que précisées par le Règlement intérieur, pour lequel la majorité des deux-tiers (2/3)
des voix est requise ;

- pour le vote des autorisations programme, au vu des propositions arrêtées le cas
échéant par les Collèges des secteurs territoriaux, pour lequel une majorité de
quarante-trois (43) voix est requise ;

- pour toute modification de la composition du Syndicat ou des statuts, pour lequel la
majorité des deux-tiers (2/3) des voix est requise.

Dans tous les cas, en cas de partage des votes, la voix du Président du Comité syndical, ou du 
délégué le substituant en cette fonction désigné par arrêté du Président, est prépondérante. 

Les Représentants élus par les membres associés sont invités et ont le droit d’assister aux 
délibérations du Comité syndical. Ils ne participent cependant pas au vote. 
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Les Représentants des observateurs peuvent assister aux délibérations du Comité syndical. Ils 
ne participent cependant pas au vote. 

Au sein du Comité syndical, les Délégués des membres adhérents expriment, sur un total de 
quarante-huit (48) voix, les voix suivantes : 

- la Région dispose d’un nombre de voix égal à l’ensemble des voix des secteurs
territoriaux, soit vingt-quatre (24) voix. Chacun des quatre (4) Délégués de la Région
exprime six (6) voix ;

- les Départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes expriment au
total douze (12) voix, chacun d’entre eux six (6) voix. Chacun des trois (3) Délégués de
l’un de ces deux Départements exprime deux (2) voix ;

- le Département des Bouches-du-Rhône exprime au total 6 voix (6) voix. Chacun des
trois (3) Délégués de ce Département exprime deux (2) voix ;

- le Département du Var exprime au total six (6) voix. Chacun des trois (3) Délégués du
Département du Var exprime deux (2) voix.

Les Délégués des membres adhérents votent selon les modalités suivantes au sein du Comité 
syndical : 

Nombre de 
Délégués 

Nombre de voix du 
membre adhérent 

Nombre de voix par 
Délégué 

Région 4 24 6 

Département des 
Alpes de Haute 
Provence 

3 6 2 

Département des 
Hautes Alpes 

3 6 2 

Département des 
Bouches-du-Rhône 

3 6 2 

Département du Var 3 6 2 

Total : 16 48 
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5.3 Fonctionnement du Comité syndical 

Le Comité syndical se réunit au moins une fois par semestre. Il peut se réunir également à la 
demande expresse soit de son Président, soit d’un tiers (1/3) des voix exprimées par ses 
membres adhérents. 

L’organe délibérant se réunit au siège du Syndicat ou dans un lieu choisi par le Bureau. 

Les Représentants des membres associés sont invités à chaque réunion du Comité en fonction 
des sujets à l’ordre du jour. 

Le Président peut proposer au Comité syndical d’inviter tout représentant de l’Etat, ou tout 
autre observateur, à assister aux délibérations du Comité syndical et, éventuellement, à 
s’adresser à ce dernier. 

Les modalités de fonctionnement du Comité syndical sont précisées par le Règlement 
intérieur. 

5.4 Compétence du Comité syndical 

Le Comité syndical délibère sur l’ensemble des affaires syndicales. Il est exclusivement 

compétent pour délibérer sur les affaires suivantes : 

- les orientations budgétaires, le vote du budget et des décisions modificatives ;

- de l’adhésion ou du retrait d’un membre adhérent ou d’un membre associé ;

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de
fonctionnement et de durée du Syndicat mixte, en ce compris l’adoption et la
modification du Règlement Intérieur ;

- de l'adhésion du Syndicat à un établissement public ou un groupement de collectivités
territoriales ou de la prise de participation de celui-ci au sein d’une société d’économie
mixte locale ou d’une société publique locale ou d’une société d’économie mixte à
objet unique ;

- des élections du Président, des Vice-Présidents et des membres du Bureau.

5.5 Délégations du Comité syndical 

Le Comité syndical peut déléguer ses attributions autres que celles énumérées à l’article 5.4 
aux Collèges territoriaux, au Président du Syndicat, au Bureau et au Président dans les 
conditions définies ci-après. 

i) Délégations aux Collèges des secteurs territoriaux

Le Comité syndical peut déléguer aux Collèges des secteurs territoriaux visés à l’article 6 des 
présents statuts les décisions suivantes : 
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- définition du projet d’aménagement numérique du secteur territorial, en termes de
technologies utilisées, de zone de couverture et de calendrier de réalisation,
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage et de choix du mode de gestion du projet,
notamment s’agissant de la gestion déléguée du service public ;

- répartition entre les membres du Syndicat concernés des coûts d’investissement et de
fonctionnement d’un projet d’aménagement numérique d’un secteur territorial dans
un horizon de temps pluriannuel à arrêter par chaque Collège d’un secteur territorial,
afin d’élaborer une proposition d’autorisation de programme pour le Comité syndical.

ii) Délégations au Bureau

Le Comité syndical peut déléguer au Bureau les décisions qui ne relèvent ni de ses 

compétences exclusives énumérées à l’article 5.4 ni de celles qui peuvent être déléguées aux 

Collèges des secteurs territoriaux.  

iii) Délégations au Président

Le Comité Syndical peut déléguer au Président toute prise de décisions, à l’exception de celles 

qui relèvent de ses compétences exclusives énumérées à l’article 5.4, de celles qui peuvent 

être déléguées aux Collèges des secteurs territoriaux conformément au ii) ci-dessus et de 

celles qu’il a déléguées au Bureau conformément au iii) ci-dessus.  

ARTICLE 6. COLLEGES DES SECTEURS TERRITORIAUX 

Il est institué au sein du Syndicat trois Collèges des secteurs territoriaux : le Collège du secteur 

territorial des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes, le Collège du secteur territorial 

des Bouches du Rhône et le Collège du secteur territorial du Var. 

- Les trois Collèges territoriaux du Syndicat sont composés de la manière suivante :les

Délégués des Départements membres adhérents du Syndicat, ou le cas échéant leurs

suppléants, siègent tous au sein du Collège territorial dont ils relèvent ;

- les Délégués de la Région et leurs suppléants amenés à siéger au sein de chacun des

Collèges des secteurs territoriaux sont élus, en leur sein, par lesdits Délégués, lors de

la réunion du Comité syndical au cours de laquelle il délègue une partie de ses

attributions aux Collèges territoriaux;

- les Délégués des EPCI du Var et leurs suppléants sont élus par leurs assemblées

délibérantes respectives dans le respect des dispositions de l’article 5.1 des présents

statuts applicables aux Délégués et à leurs suppléants du Comité syndical.
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Les Collèges des secteurs territoriaux délibèrent de la manière suivante sur les sujets faisant 

l’objet d’une délégation du Comité syndical conformément à l’article 5.4 : 

- pour le secteur territorial correspondant au territoire des Alpes de Haute-Provence et
des Hautes-Alpes, sur un total de vingt-quatre (24) voix,

o deux (2) délégués de la Région expriment douze (12) voix. Chacun des deux (2)
Délégués exprime six (6) voix ;

o les trois (3) Délégués des deux Départements précités expriment un total de
douze (12) voix. Chacun des trois (3) délégués de l’un de ces deux
Départements exprime deux (2) voix.

Le Président du Collège du secteur territorial correspondant au territoire des Alpes de 
Haute-Provence et des Hautes-Alpes est le Président du Syndicat ou un Délégué 
siégeant au sein du Collège territorial le substituant en cette fonction par arrêté du 
Président du Syndicat. 

Les Délégués des membres adhérents votent selon les modalités suivantes au sein du 
Collège du secteur territorial des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes : 

Nombre de 
Délégués 

Nombre de 
voix 

Nombre de voix 
par Délégué 

Région 2 12 6 

Département des 
Alpes de Haute 
Provence 

3 6 2 

Département des 
Hautes Alpes 

3 6 2 

Total 8 24 

- pour le secteur territorial correspondant au territoire des Bouches-du-Rhône, sur un
total de vingt-quatre (24) voix, 

o un (1) Délégué de la Région exprime six (6) voix.

o les trois (3) Délégués du Département des Bouches du Rhône expriment dix-
huit (18) voix. Chacun des trois (3) Délégués de ce Département exprime quatre
(4) voix.

Le Président du Collège du secteur territorial correspondant au territoire des Bouches-
du-Rhône est le Vice-Président du Syndicat élu au sein des Délégués du Département 
des Bouches-du-Rhône ou un Délégué siégeant au sein du Collège du secteur territorial 
le substituant en cette fonction par arrêté du Président du Collège du secteur 
territorial. 

Les Délégués des membres adhérents votent selon les modalités suivantes au sein du 
Collège du secteur territorial des Bouches-du-Rhône : 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_01-DE



Nombre de 
Délégués 

Nombre de 
voix 

Nombre de voix 
par Délégué 

Région 1 6 6 

Département des 
Bouches-du-Rhône 

3 18 6 

Total 4 24 

- pour le secteur territorial correspondant au territoire du Var, sur un total de vingt-
quatre (24) voix, 

o un (1) Délégué de la Région exprime douze (12) voix.

o les trois (3) Délégués du Département du Var et les Délégués des EPCI du Var
expriment au total douze (12) voix réparties suivant le tableau figurant en
annexe 1.

Le Président du Collège du secteur territorial correspondant au territoire du Var est le 
Vice-Président du Syndicat élu au sein des Délégués du Département du Var ou un 
Délégué siégeant au sein du Collège du secteur territorial le substituant en cette 
fonction par arrêté du Président du Collège du secteur territorial. 

Les Délégués des membres adhérents votent selon les modalités suivantes au sein du 
Collège du secteur territorial du Var : 

Nombre de 
Délégués 

Nombre de voix 

Région 1 12 

Département du Var 3 6 

EPCI du Var (suivant liste

des EPCI de 2016)

14 6 

Total 18 24 

Dans l’hypothèse où l’addition des voix exprimées par les Délégués des EPCI de ce 
secteur territorial n’atteint pas un total de six (6) voix, le reliquat du nombre de voix, 
permettant d’atteindre le total de douze (12) voix exprimées par les Délégués du 
Département et des EPCI, est réparti de manière égalitaire entre chacun des Délégués 
du Département du Var. 

Dans tous les cas, en cas de partage des votes au sein d’un Collège d’un secteur territorial, la 
voix du Président du Collège du secteur territorial, ou du Délégué le substituant en cette 
fonction, est prépondérante. 

Les Délégués élus ou désignés par les membres associés des présents statuts sont invités s’ils 
sont concernés par un sujet à l’ordre du jour d’un Collège d’un secteur territorial et ont le droit 
d’assister à ces délibérations. Ils ne participent cependant pas au vote. 

Les Délégués des observateurs peuvent assister aux délibérations d’un Collège territorial. Ils 
ne participent cependant pas au vote.
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ARTICLE 7. LE PRESIDENT DU SYNDICAT 

A partir de l'installation de l'organe délibérant et jusqu'à l'élection du Président par le Comité 
syndical, les fonctions de Président sont assurées par le doyen d'âge. Il sera procédé ainsi à 
chaque renouvellement de l’organe délibérant ou du Bureau. 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité syndical. Il est l'ordonnateur des dépenses 
et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat.  

Il est seul chargé de l'administration. Il est le Chef des services du Syndicat et à ce titre, il peut 
déléguer sa signature au Directeur général ou en son absence au Directeur général adjoint. 
Cette délégation subsiste tant qu’elle n’est pas rapportée ou qu’il y est mis fin par l’expiration 
du mandat du Président.  

Il représente le Syndicat en justice, dans les conditions définies par le Comité syndical. 

Il peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical, conformément à 
l’article 5.5   des présents statuts. 

ARTICLE 8. LES VICE-PRESIDENTS DU SYNDICAT 

Cinq (5) Vice-Présidents sont élus par les membres du Comité syndical, un (1) parmi les 
Délégués de chaque Département membre adhérent et un (1) parmi les Délégués de la Région. 
Ils ont pour mission d’assister le Président. Il sera procédé ainsi à chaque renouvellement de 
l’organe délibérant ou du Bureau. 

ARTICLE 9. LE BUREAU 

Le Bureau est constitué du Président, des cinq (5) Vice-Présidents, et des deux (2) Délégués 
représentant la Région n’étant ni Président ni Vice-président. 

Le Président peut convier tout Représentant d’un membre associé à ses réunions. 

Le Bureau peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical, 
conformément à l’article 5.4 des statuts. 

Le Bureau délibère à la majorité de ses membres, le Président ayant voix prépondérante en 
cas de partage des votes. 
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ARTICLE 10. COMMISSIONS TERRITORIALES 

10.1 Création et composition 

Des Commissions territoriales sont instituées pour traiter des questions relevant des 
territoires des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône.  

Elles sont chacune composées chacune de la manière suivante : 

 des trois (3) Délégués du Département siégeant au Comité syndical dont le territoire
est concerné. Le Vice-Président du Syndicat délégué par ce Département assume la
Présidence de la Commission ;

 d’un (1) Délégué de la Région siégeant au Comité Syndical, élu au sein de celui-ci par
les Délégués de la Région ;

10.2 Rôle et fonctionnement des Commission territoriales 

Ces Commissions territoriales sont chargées des affaires qui relèvent de chacun de ces 
secteurs territoriaux et se réunissent en tant que de besoin. 

Ces Commissions sont saisies par le Comité syndical, le Bureau ou le Président, pour simple 
avis consultatif, de toute affaire relative à l’intervention du Syndicat sur le territoire 
départemental concerné.  

La Commission territoriale a par ailleurs la charge de coordonner les relations du Syndicat 
avec les collectivités publiques et organismes privés de chaque Département. 

ARTICLE 11. LE REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur, adopté à la majorité des deux-tiers (2/3) des voix par le Comité 
syndical fixe, en tant que de besoin, les dispositions relatives au mode de scrutin, au 
fonctionnement du Comité syndical, des Collèges des secteurs territoriaux, du Bureau et des 
Commissions territoriales qui ne seraient pas déterminées par les présents statuts, les lois et 
les règlements. 

ARTICLE 12. BUDGET 

Le budget du Syndicat permet de retracer de manière analytique chacune des opérations 

d’aménagement numérique distinctes, menées dans les secteurs territoriaux du Syndicat, le 

cas échéant dans le cadre de budgets annexes équilibrés en recettes et en dépenses, 

conformément aux dispositions des articles L.1425-1 et L.2224-1 du Code général des 

Collectivités territoriales. 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_01-DE



12.1 Recettes 

Les recettes du budget du Syndicat comprennent notamment : 

- 1°) La contribution des membres,

La contribution des membres est obligatoire, à l’exception des membres associés qui ne 
versent pas de contribution au Syndicat. 

Les modalités de calcul du montant des contributions de chaque membre sont fixées par 
délibération du Comité syndical. 

La répartition entre les membres des contributions versées à la section de fonctionnement du 
budget général est la suivante : 

- Région Provence Alpes Côte d’Azur : 20 % :

- Département des Hautes-Alpes : 20 % ;

- Département des Alpes de Haute-Provence : 20 % ;

- Département des Bouches du Rhône : 20 % ;

- Département du Var : 20 %.

Sauf modification des présents statuts, le montant de contribution par membre est plafonné 

à 300 000 euros en valeur 2016, indexé chaque année à un pourcentage égal au taux de 

l’inflation constatée l’année précédente par l’INSEE (Indice INSEE des prix à la consommation 

hors tabac). 

Toute évolution excédant cette limite devra avoir préalablement reçu l’accord de chacun des 

membres adhérents. 

- 2°) Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat,

- 3°) Les sommes qu'il reçoit en échange d'un service rendu,

- 4°) Les fonds de concours ou subventions de l’Union Européenne, de l'Etat, des
collectivités territoriales et de leurs groupements, notamment les membres
adhérents, ou de tout autre organisme,

- 5°) Les produits des dons et legs,

- 6°) Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services
assurés ou aux investissements réalisés,

- 7°) Le produit des emprunts souscrits directement par le Syndicat.
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12.2 Répartition des charges de fonctionnement et d’investissement 

La répartition entre les membres des charges de fonctionnement et d’investissement autres 
que celles visées à l’article 12.1 1°) est décidée par le Comité syndical, en tenant compte le cas 
échéant des propositions d’autorisation de programme prises par délégation par les Collèges 
des secteurs territoriaux pour les opérations relatives aux projets ne concernant que leurs 
territoires conformément à l’article 5.5.i) des présents statuts. 

Un membre adhérent pourra demander au Syndicat que ce dernier réalise un projet particulier 
relevant de sa compétence. Le membre concerné en assumera alors le financement par le 
biais d’une contribution exceptionnelle. 

ARTICLE 13. COMPTABILITE 

La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité publique.  
Le receveur du Syndicat mixte est désigné par arrêté préfectoral sur proposition de Monsieur 
le Directeur Régional des Finances Publiques. 
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ARTICLE 14. ADHESION 

14.1 Nouveau membre adhérent 

i) Tout Département de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur peut adhérer au Syndicat par
délibérations concordantes :

- de l’organe délibérant du Département intéressé, qui désigne à cette occasion ses
Délégués au vu du projet de statuts modifiés correspondant du Syndicat,
conformément aux dispositions de l’article 5.1 des présents statuts ;

- du Comité syndical du Syndicat approuvant l’adhésion du Département et le projet de
statuts modifiés correspondant, à la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées
en son sein.

Les Délégués d’un nouvel adhérent sont amenés à siéger à la réunion du Comité syndical qui 
suit celle approuvant leur adhésion. 

ii) Tout EPCI du secteur territorial du Var qui exerce la compétence visée à l’article L.1425-1
du Code général des Collectivités territoriales peut adhérer au Syndicat par délibérations
concordantes :

- de l’organe délibérant de l’EPCI intéressé, qui désigne à cette occasion ses Délégués et
leurs suppléants appelés à siéger au sein du Collège du secteur territorial du Var
conformément aux statuts ou, le cas échéant, au projet de statuts modifiés du
Syndicat, et ce conformément aux dispositions des articles 5.1 et 6 des présents
statuts ;

- du Comité syndical du Syndicat approuvant l’adhésion de l’EPCI et, le cas échéant, le
projet de statuts modifiés correspondant, à la majorité des deux tiers (2/3) des voix
exprimées en son sein.

14.2 Membre associé 

L’adhésion des membres associés est subordonnée à l’approbation de la majorité des deux 
tiers (2/3) des membres du Comité syndical. 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_01-DE



ARTICLE 15. RETRAIT D’UN MEMBRE 

15.1 Procédure 

Le retrait d’un membre du Syndicat n’est possible que pour les membres ayant adhéré depuis 
au moins cinq ans au Syndicat. 

Le retrait d’un membre, demandé par son organe délibérant, est soumis à l’accord du Comité 
syndical statuant à la majorité des deux tiers (2/3) des voix. 

L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de quatre mois, à compter de la 
notification à son Président de la délibération du Comité syndical pour se prononcer sur le 
retrait envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable. 

15.2 Conséquences du retrait 

En cas de retrait d’un membre du Syndicat : 

1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du Syndicat sont restitués à 
l’adhérent antérieurement compétent qui se retire et réintégrés dans son patrimoine pour 
leur valeur nette comptable, avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur les 
mêmes bases. Le solde de l'encours de la dette transférée afférente à ces biens est également 
restitué à l’adhérent propriétaire ; 

2° Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de 
compétences au Syndicat mixte sont conservés par celui-ci, l’adhérent faisant acte de retrait 
pouvant prétendre au versement d’une compensation financière. A défaut d'accord entre le 
Comité syndical et l’organe délibérant de l’adhérent concerné, le montant de cette 
compensation financière est fixé par arrêté du représentant de l’Etat pris dans un délai de six 
mois suivant la saisine de ce dernier par le Comité syndical ou l’organe délibérant de 
l’adhérent concerné ; 

3° Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par 
les établissements publics de coopération intercommunale n'entraîne aucun droit à résiliation 
ou à indemnisation pour le cocontractant. Le membre adhérent qui restitue la compétence 
informe les cocontractants de cette substitution. 

4° Les sommes à verser dans le cadre de l’exercice budgétaire en cours sont dues et les 
sommes déjà versées ne sont pas remboursées, sauf accord contraire des parties. Les sommes 
à verser dans le cadre des exercices budgétaires à venir, au vu des autorisations de programme 
arrêtées, sont également dues par le membre qui se retire et seront appelées selon le 
calendrier prévisionnel par le Syndicat. 
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ARTICLE 16. AUTRES MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Toutes les modifications statutaires devront être adoptées par le Comité syndical à la majorité 
des deux tiers (2/3) des voix exprimées en son sein. 

ARTICLE 17. DISSOLUTION ET LIQUIDATION DU SYNDICAT MIXTE 

Le Syndicat peut être dissous en application des règles de l’article L. 5721-7 du Code général 
des collectivités territoriales applicables aux Syndicats mixtes ouverts. 

ARTICLE 18. DIRECTEUR GENERAL ET DIRECTEURS 

Le Directeur général du Syndicat est soit recruté directement, soit mis à disposition par un 
membre du Syndicat. 

Une convention règle les modalités pratiques de cette mise à disposition du Directeur général. 

Sur délégation de signature du Président, il administre le Syndicat. Il prépare et exécute les 
décisions du Comité syndical et notamment prépare la stratégie pluriannuelle à mettre en 
œuvre, il élabore le programme annuel des travaux à réaliser, et il assiste le Président du 
Syndicat dans tous les actes pour lesquels il a reçu délégation du Comité syndical. 

En outre, il exerce notamment les activités suivantes : 

 il recrute et gère le personnel, sur délégation de signature du Président et sous
l’autorité de celui-ci ;

 il dirige les services du Syndicat et est investi de l’autorité hiérarchique sur l’ensemble
du personnel, sur délégation de signature du Président et sous l’autorité de celui-ci  ;

 il assiste aux réunions du Comité syndical et au Bureau.

En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur général, le Président pourra donner 
délégation de signature au Directeur général adjoint, selon les conditions spécifiées par 
arrêté.  

Les Directeurs du Syndicat autres que le Directeur général peuvent, dans leurs champs de 
compétence respectifs, bénéficier de délégation de signature du Président, selon les 
conditions spécifiées par arrêté.  
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ARTICLE 19. DUREE 

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

ARTICLE 20. DISPOSITIONS FINALES 

La version initiale des statuts du Syndicat issue de l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2012 et les 
délibérations n°2013-10 du 9 juillet 2013, n°2014-017 du 17 Avril 2014, n°2014-043 du 13 
octobre 2014 et n°2015-49 du 5 octobre 2015 portant modifications successives de ces 
statuts, respectivement approuvées par les arrêtés préfectoraux des 30 octobre 2013, 11 
juillet 2014, 13 novembre 2014 sont abrogées. 

La Présidente du Syndicat 

Chantal EYMEOUD 
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ANNEXE 1 : Répartition des voix attribuées aux EPCI du Var 

au sein du Collège du secteur territorial du Var 

Les voix attribuées aux EPCI au sein du Collège du secteur territorial du Var sont réparties entre les EPCI du Var dont au moins une commune 

n'est pas en zone conventionnée (ou zone AMII). 

La répartition se fait au prorata du nombre de prises FttH publiques à construire sur le territoire de l'EPCI, avec un minimum de 1/4 de voix par 

EPCI selon le tableau ci-après : 

Les nombres de prises FttH sont issus des études de pavage technique FttH de juin 2016.
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ...............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ...................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ...................     2 DCC n° 170214/02 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, JL Fabre, P. 

Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, J.Fabre, MJ Mankaï, JF 

Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo, C.Miralles) TANNERON (M.Bottero, 

MJ Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut) 

Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard), C.Theodose, 

A.Pellegrino.

_____________________________________________________________________________________

CREATION DES VOIES DE DESSERTE DE LA BARRIERE – FONDURANE ET DEMANDE DE SUBVENTION 

Le Président expose, 

Dans les années 1990, le Conseil Départemental a réalisé une étude d’aménagement de la Route 

Départementale 562 avec comme principe la réalisation de ronds-points, la suppression des accès 

directs et la création d’une voirie spécifique de desserte. A la problématique routière s’est ajoutée la 

problématique économique puisque le manque d’accessibilité des zones d’activité empêche leur 

développement et menace les activités déjà installées.  

La plupart des ronds-points ont aujourd’hui été réalisés, mais la création des voies de desserte des 

zones d’activité a pris du retard en raison de la difficulté d’identifier un porteur de projet sur 

l’ensemble du linéaire et de boucler le plan de financement.  

La nécessité de créer des voies spécifiques de desserte des zones d’activité économique s’est pourtant 

renforcée au fil des années pour les raisons suivantes : 

 Mélange des fonctions de transit et de desserte de la RD 562 qui accentue les problèmes de

circulation,

 Maintien d’accès directs qui augmente l’accidentologie du tronçon,

 Difficulté d’accès pour les entreprises existantes,

 Difficulté d’installation pour les entreprises voulant s’implanter,

 Difficulté d’améliorer l’intégration paysagère des zones d’activités.

Le transfert de la compétence de « création, aménagement, entretien et la gestion des zones 

d’activités » prévu par la loi NOTRe et intégré dans les statuts intercommunaux le 28 décembre 2016 

donne aujourd’hui compétence à la Communauté de communes pour intervenir. 

…/… 
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…/… 

La cohérence de l’action économique au niveau du territoire renforcée par le passage en Fiscalité 

Professionnelle Unique au 1er janvier 2017 a conduit le Conseil Communautaire à délibérer le 13 

décembre 2016 pour valider le principe de l’intervention communautaire pour la création des voies 

parallèles assurant la desserte des zones d’activités.  

La voie de desserte des zones d’activités de Montauroux entre le rond-point de la Barrière est de 

Fondurane apparaît aujourd’hui prioritaire en raison des points suivants : 

 Elle prolonge la voie parallèle déjà réalisée entre la Colle Noire et la Barrière,

 Elle règle le problème de sécurité de nombreux accès directs sur la départementale

 Elle permet d’améliorer l’aménagement et l’intégration paysagère d’une zone très peu

structurée,

 Elle améliore la cohérence du plus vaste espace d’activité du territoire.

Le Président ajoute que la voie est inscrite en emplacement réservé dans le PLU de la commune de 

Montauroux.  

La délibération du 13 décembre 2016, ne fixe pas de manière définitive la maîtrise d’ouvrage de cette 

opération mais laisse au Conseil Communautaire la faculté de l’adapter au contexte local. En raison du 

caractère très largement économique de la voie prévue, le Président propose au Conseil que la 

Communauté de communes assure la maîtrise d’ouvrage du projet.  

Le coût de l’opération, chiffrée par les services du Conseil Départemental s’élève à la somme de 

1 511 000€ HT. 

Le financement de cette opération fait appel : 

 Au Conseil Départemental à hauteur de 50 % de son montant HT conformément à sa

délibération n°49 du 16 décembre 1997,

 A l’Etat dans le cadre de la DETR, objet de la présente demande, à hauteur de 30%,

 A la commune de Montauroux, pour les parties résidentielles desservies par la voie, à hauteur

de 5%.

Etant donné l’importance du projet, il est proposé de le scinder en deux tranches fonctionnelles, une 

1ère tranche comportant les études préalables, une partie de la maitrise d’œuvre, les terrassements, la 

séparation avec la RD 562, et l’hydraulique routier pour un montant de 786 000€ HT. Et une seconde 

tranche comportant, l’autre partie de la maîtrise d’œuvre, la voirie, l’aménagement paysager et 

l’éclairage public pour un montant de 725 000€ HT 

Le plan de financement de la 1ère tranche de l’opération s’établit donc comme suit : 

 Conseil Départemental : 393 000€ 

 Etat : 235 800€ 

 Commune de Montauroux : 39 300€ 

 Communauté de communes : 117 900€ 

786 000€ HT 

…/… 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

 VALIDE la maitrise d’ouvrage intercommunale du projet,

 VALIDE le lancement des deux tranches de l’opération,

 SOLLICITE le Conseil Départemental pour l’attribution d’une subvention à hauteur de 50 % de

la 1ère tranche de l’opération conformément à la délibération du Conseil Départemental du 16

décembre 1997.

 SOLLICITE l’Etat dans le cadre de la DETR pour l’attribution à hauteur de 30% de la 1ère tranche

de l’opération, et précise qu’une demande de subvention complémentaire sera réalisée dans

le cadre de la DETR 2018 pour la seconde tranche de l’opération,

 SOLLICITE la commune de Montauroux pour une aide financière dans le cadre d’un fond de

concours à hauteur de 5% de la 1ère tranche de l’opération, correspondant aux parties

résidentielles desservies par la voie,

 AUTORISE le Président à engager et signer toutes démarches utiles à la parfaite réalisation de

l’opération.

Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal 

administratif à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ...............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ...................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ...................     2 DCC n° 170214/03 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, JL Fabre, P. 

Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, J.Fabre, MJ Mankaï, JF 

Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo, C.Miralles) TANNERON (M.Bottero, MJ 

Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut) 

Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard), C.Theodose, A.Pellegrino. 

_____________________________________________________________________________________ 

DEMANDE DE SUBVENTION : AIDE A LA STRUCTURATION DES SERVICES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Afin de préparer en amont les transferts de compétence de l’eau et de l’assainissement prévus par la 
loi Notre de manière optionnelle au 1er janvier 2018 et de manière obligatoire au 1er janvier 2020, le 
Conseil communautaire a décidé de créer une commission en charge de ces deux thématiques 
stratégiques pour l’avenir du Pays de Fayence.  

Le travail de la commission, associant les élus et techniciens municipaux doit permettre aux 
communes et à la  communauté de communes de disposer, en amont du transfert de compétence, 
d’une vision actualisée des réseaux, des informations nécessaires pour optimiser la gestion et 
anticiper les investissements, et de créer les conditions de réussite d’un service intercommunal. 

La commission s’est réunie à de nombreuses reprises afin de fixer les enjeux de ce projet : 

 Sécuriser la ressource au niveau quantitatif avec l’augmentation des taux de rendement des
réseaux d’eau potable, le développement le maillage des réseaux communaux et au niveau
qualitatif en maîtrisant les rejets d’assainissement et en protégeant le périmètre des zones
de captage notamment;

 Anticiper, lisser et prioriser sur plusieurs années les investissements à réaliser pour
renouveler des réseaux souvent anciens ;

 Proposer aux administrés un service de qualité (réactivité grâce à un système d’astreinte,
proximité…);

 Maîtriser le prix de l’eau sur le long terme.

Afin de répondre à ces enjeux et conformément aux préconisations de l’Agence de l’Eau, et aux 
conclusions du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale une étude pourrait être 
lancée selon l’articulation suivante :  

…/… 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_03-DE



…/… 

1. Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic technique des services comprenant (tranche 1)

A. Diagnostic de l’eau et de l’assainissement comprenant :

 Un état des lieux sous forme d’un inventaire patrimonial et d’une

mise à jour du SIG intercommunal

 Un diagnostic détaillé comprenant un enrichissement des schémas

directeurs existants notamment par modélisation des réseaux d'eau

potable, l'acquisition de données de référence pour la sectorisation

de fuites, la recherche des Eaux claires parasites sur les réseaux

d'assainissement, l'impact des rejets des stations d'épuration sur le

milieu récepteur.

 La mise en place d’équipements de télégestion

B. Formalisation des schémas directeurs comprenant :

 Proposition de scenarios, études comparatives et programme de travaux

 Zonages réglementaires

2. Phase 2 : Etude, financière, juridique et de mutualisation des moyens techniques du
transfert de compétence comprenant (tranche 2) :
A. Mise en commun des schémas directeur communaux
B. Etat des lieux et diagnostic administratif, juridique et financier des services
C. Définition d’un service type, l’aide à la décision sur le choix du mode gestion
D. Accompagnement du transfert de compétence sur le plan des ressources

humaines et sur le plan comptable
E. Accompagnement du transfert de compétence sur le plan des ressources

techniques, des investissements à programmer
F. Etude sur le prix de l'eau et l'assainissement.
G. Concertation et plan de communication

Pour mener à bien ce projet d’envergure la Communauté de communes est chargée du pilotage et de 
l’animation grâce à un technicien mis à disposition par la Commune de Fayence, au recrutement 
futur d’un géomaticien et à l’appui technique d’une assistance à maitrise d’ouvrage.  
A l’issue d’un important travail de collecte d’informations réalisé par la commission et les 
techniciens, le projet a été affiné et chiffré en partant des besoins réels de chacune des communes.  

Le montant du projet se décompose de la manière suivante : 

FIPL EAURMC CCPF COMMUNES TOTAL 

SD EU 117 036,60 € 121 947,40 € 0,00 € 59 746,00 € 298 730,00 € 

SD AEP 99 837,30 € 249 990,70 € 0,00 € 87 457,00 € 437 285,00 € 

ETUDE TRANSFERT 0,00 € 210 400,00 € 52 600,00 € 0,00 € 263 000,00 € 

LEVE TOPO 0,00 € 140 800,00 € 35 200,00 € 0,00 € 176 000,00 € 

TELEGESTION 0,00 € 234 160,00 € 0,00 € 58 540,00 € 292 700,00 € 

AMO 0,00 € 160 800,00 € 40 200,00 € 0,00 € 201 000,00 € 

PILOTAGE & SIG 0,00 € 129 448,80 € 74 056,20 € 0,00 € 203 505,00 € 

EQUIPEMENT POSTE 
EN REGIE 0,00 € 24 800,00 € 6 200,00 € 0,00 € 31 000,00 € 

TOTAL HT 216 873,90 € 1 272 346,90 € 208 256,20 € 205 743,00 € 1 903 220,00 € 

…/… 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_03-DE



…/… 

Pour le financement de cette opération, le Président rappelle qu’une aide financière d’un montant 

de 261 873.90 €  a été attribuée par l’Etat dans le cadre du FIPL. 

Il ajoute qu’en ce qui concerne les schémas directeurs d’eau usée (EU) et d’alimentation en eau 

potable (AEP)ainsi que la télégestion, des conventions de mandat interviendront avec les communes. 

Ces conventions auront pour objet de confier à la Communauté de communes la réalisation des 

schémas directeurs et permettront aux communes d’apporter leur concours financier à leur 

réalisation, déduction faite des subventions obtenues auprès de l’Etat et de l’Agence de l’Eau et du 

pilotage de l’opération pris en charge par la Communauté de communes.  

Le Président propose de solliciter également l’aide de l’agence de l’eau selon le plan de financement suivant : 

 Etat dans le cadre du FIPL :    216 873,90€ 

 Agence de l’eau : 1 272 346.90€ 

 Communauté de communes du Pays de Fayence :    208 256.20€ 

 Communes :    205 743,00€ 

 Total 1 903 220,00€ 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

• CONFIRME le lancement de la 1ère phase de l’opération, conformément à la délibération du 21

décembre 2015, de structuration des services de l’eau et de l’assainissement,

• CHARGE la commission eau et assainissement de piloter le projet et de poursuivre son travail

préparatoire à la seconde phase de l’opération,

• AUTORISE la création d’un poste de géomaticien et charge le Président de procéder à son

recrutement,

• S’ENGAGE à inscrire à son budget les crédits nécessaires au financement de l’ensemble de ces

études,

• SOLLICITE le concours financier de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse pour la réalisation

du projet,

• SOLLICITE de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse l’autorisation de démarrage anticipé du

projet, avant notification de la décision d’aide.

Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal 

administratif à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017

Reçu en préfecture le 15/02/2017

Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_03-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ...............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ...................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ...................     2 DCC n° 170214/04 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, 
JL Fabre, P. Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, 
J.Fabre, MJ Mankaï, JF Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo,
C.Miralles) TANNERON (M.Bottero, MJ Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut)
Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard),
C.Theodose, A.Pellegrino.

_____________________________________________________________________________________ 

ACHAT A UN PARTICULIER D’UNE BORNE TACTILE 

Monsieur le Président expose : 

Afin d’améliorer le fonctionnement et l'enregistrement des statistiques de fréquentation indispensables à 
la réalisation du rapport annuel d'activité de la Maison des Services Au Public de Fayence, et justifier les 
montants des demandes de subventions à effectuer, une tablette tactile a été installée en 2016 à l'accueil 
par monsieur Eric RAMAT, animateur de la structure, recruté pendant la durée de la disponibilité de Mme 
BOISSAT, titulaire du poste. 

Cet outil de suivi statistique de la fréquentation de la MSAP présente de multiples avantages dans la 
rapidité de remplissage par les usagers mais aussi dans l’exploitation et le traitement des données 
recueillies numériquement. 

Monsieur Ramat avait pris l’initiative d’acheter à titre personnel cette tablette lors de sa prise de poste 
dans l'optique de faciliter la réalisation des statistiques de fréquentation jusque-là réalisées à la main. La 
durée de son engagement étant calquée sur la durée de l’absence du titulaire du poste, il a indiqué ne 
plus avoir désormais d’utilité à garder ce matériel et propose à la Communauté de communes d’en faire 
l’acquisition au prix de 200 euros. 

Considérant la nécessité de maintenir cet outil et son logiciel source au sein de la structure et compte 
tenu de son faible coût, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

• AUTORISE le Président à faire l’acquisition d’une borne tactile d’occasion auprès de M. Eric RAMAT pour
l’enregistrement statistique des usagers de la Maison des Services Au Public au prix de 200 euros.

• DECIDE D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget principal 2017

Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif 
à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ...............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ...................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ...................     2 DCC n° 170214/05 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 
Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, JL Fabre, 
P. Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, J.Fabre, MJ Mankaï,
JF Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo, C.Miralles) TANNERON
(M.Bottero, MJ Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut)
Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard), C.Theodose,
A.Pellegrino.

_____________________________________________________________________________________ 

RECRUTEMENT D’UN VACATAIRE POUR LE FORUM DECLIC’EMPLOI 

Les collectivités territoriales peuvent avoir recours au recrutement de vacataire lorsque trois conditions 
cumulatives sont remplies : 

- la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un acte
déterminé
- la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel de la
collectivité
- la rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté.

Le vacataire est exclu du champ d'application du décret n° 88-145 du 15/02/1988 ce qui ne lui confère 
aucun droit à congé ni à aucun maintien de salaire en cas de maladie, accident du travail, et aucun droit 
à compléments obligatoires de rémunération versés dans la Fonction Publique.  

 Monsieur le Président propose de recruter un vacataire pour la journée du Forum Déclic’Emploi qui aura 
lieu le 15 mars 2017 à l’Espace Culturel de Fayence. Cet évènement est organisé chaque année et 
remporte un vif succès de fréquentation auprès de personnes en recherche d’emploi. 
 La mission du vacataire recruté pour cette journée consiste en la mise en place du formulaire électronique 
sur tablette tactile pour permettre le sondage numérique des visiteurs ainsi que le traitement statistique 
des données recueillies après extraction.  
Cette prestation englobe, par ailleurs, la mise à disposition au public du matériel numérique nécessaire 
au recueil des données composé de sept tablettes tactiles connectées contenant le questionnaire 
numérique, et la remise pour le 22 mars 2017 d’une infographie de synthèse et d’un fichier Excel pour 
l’interprétation des données statistiques par la collectivité. 
La rémunération prévue pour remplir cette mission est fixée à la somme nette de 150 euros la journée. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

• AUTORISE le Président à recruter un vacataire pour la journée du 15 mars 2017 dont la prestation définie
ci-dessus est fixée au tarif net de 150 euros.

• DECIDE D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget principal 2017
Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif 
à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
 Arrondissement de Draguignan 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice ..............   32 Séance du mardi 14/02/2017 à 18 h 00 
Présents ..................   27 Secrétaire de séance : Mme CHEYRES 

Pouvoirs ..................     2 DCC n° 170214/06 Date de convocation : 08-02-2017 

Suffrages exprimés ..   29 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents : BAGNOLS (L.Fabre, M.Tosan) CALLIAN (F.Cavallier, C.Louis, S.Amand-Vermot,) FAYENCE (B.Henry, JL Fabre, P. 
Fenocchio, J. Sagnard) - MONS (E.Feraud, A. Cheyres, P. de Clarens) MONTAUROUX (JY.Huet, J.Fabre, MJ Mankaï, JF 
Bormida) SAINT PAUL (N.Martel, A.Bouhet, M. Robbe) SEILLANS (JJ.Forniglia, R.Ugo, C.Miralles) TANNERON (M.Bottero, 
MJ Bauduin, R.Trabaud ) TOURRETTES (C.Bouge, E. Menut) 

Absents excusés : I.Bertlot, I.Derbès (pouvoir à F.Cavallier), M. Christine (pouvoir à J. Sagnard), C.Theodose, A.Pellegrino. 
_____________________________________________________________________________________ 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU VAR & LA SAFER 

L’agriculture est devenue, depuis juin 2015, une compétence obligatoire de la Communauté de communes. 
Depuis deux ans, elle a réalisé des études et élaboré des plans d’action dans les domaines du foncier agricole, 
du Plan d’Orientation Pastorale Intercommunal et des plantes à parfums aromatiques et médicinales . 
Afin de poursuivre le travail engagé et d’avoir une vision globale de l’agriculture du Pays de Fayence, le 
Président propose de signer une convention de partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Var et la SAFER 
dont il précise les missions, ci-après : 
- mener une action d’animation sur les propriétés agricoles en friches et leurs propriétaires, sensibiliser aux
enjeux de la reconquête agricole, mettre en lien propriétaires et porteurs de projet ;
- identifier le potentiel de développement de la filière maraîchage ;
- identifier le potentiel de produits locaux disponibles pour la commercialisation en circuits-courts et le
développement de la restauration hors domicile (RHD) ;
- mener une démarche territoriale pour le développement de l’eau d’irrigation agricole dans le cadre de
l’appel à projet (AàP) régional : « structurer un pôle régional de compétence pour faciliter l’émergence des
projets d’aménagement hydrauliques agricoles » ;
NB : En fonction de la réponse et des conditions de cet appel à projet, une Convention Spécifique sera établie
entre le partenaire et la CdC du Pays de Fayence.
- Identifier les perspectives de développement horticole (spécifique à la commune de Tanneron)
Le montant prévisionnel de cette convention de partenariat s’élève à 20 080 € TTC, répartis comme suit :

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L'UNANIMITE DES VOTANTS : 

• D’APPROUVER la convention avec la Chambre d’Agriculture du Var et la SAFER
• D’AUTORISER le Président à signer ladite convention et engager toute démarche et signer tout document
utile à la mise en œuvre de ce partenariat.

Acte signé, 

René UGO, Président 

La présente peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

Chambre d’Agriculture du Var 17920 € 

SAFER 2 160 € 

MONTANT TOTAL TTC 20 080 € 

Envoyé en préfecture le 15/02/2017
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Affiché le 15/02/2017

ID : 083-200004802-20170214-170214_06-DE


